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PROCÉS-VERBAL 

du 4 Avril 2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le quatre avril deux mille vingt-cinq, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de BOUCHOIR, 

légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame CRAPPIER 

Magali, Maire. 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs CRAPPIER Magali, Pierre GRAUX, ETEVE Isabelle, LECOMTE 

Marie-Jeanne, VERLIN Christiane, PILLOT Jean, PITAVY Jean-Pierre, FOURNIER Dolorès, formant la 

majorité des membres en exercice. 

Absents : Madame DOUCHET Chantal, Monsieur BARBIER Gérard, Monsieur FLAMENT François 

 

La séance est ouverte, 

Monsieur Jean PILLOT est nommé secrétaire de séance. 

Le Conseil valide à l’unanimité le procès-verbal de la dernière séance. 

 

Madame le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour une délibération pour le changement du tableau des 

effectifs. Le conseil municipal accepte. 

 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

 Approbation CFU 2024 

 Affectation du résultat 2024 

 Budget 2025 

  Imposition communale 2025 

 Fongibilité des crédits M57 

 Subvention 2025 

 Compte de gestion AFR 2024 

 Redevance Taxe HA 2025 

 Avis sur le projet du Plan Local d'urbanisme Intercommunal de Terre de Picardie 

 Questions diverses 

 

Réf : 2025/01-01 

 
✓ OBJET : Approbation CFU 2024 

Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans les séances où le 

compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. En conséquence, Madame le 

maire s’étant retirée, sous la présidence de Monsieur Pierre GRAUX.; 

L'article 242 de la loi de finances pour 2019 dispose que le « compte financier unique (CFU) se substitue, 

durant la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au compte de gestion, par dérogation  
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aux dispositions régissant ces documents ». Sur la base des propositions du bilan final du Gouvernement remis 

au Parlement sur l’expérimentation du compte financier unique, l’article 205 de la loi de finances pour 2024 

généralise le CFU au plus tard au titre de l'exercice 2026.  

Le budget général de l’exercice 2024 pour lequel le compte financier unique vous est soumis par Monsieur le 

president Pierre GRAUX s’est exécuté du 01/01/2024 au 31/12/2024 pour les opérations de la section 

d’investissement et du 01/01/2024 au 31/12/2024 pour les opérations de la section de fonctionnement. 

De ce document comptable se dégagent les résultats suivants : 

Investissement : Dépenses 467 204,67€ ; Recettes 338 997,11€ ; RAR 9 819,60€    

Fonctionnement : Dépenses 112 497,79 € ; Recettes : 166 628,11€ ;  

Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2025. 

Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, M. le maire étant 

sorti au moment du vote, le conseil municipal délibère sur le compte financier unique du maire de l’exercice 

2024 : 

1° Donne acte de la présentation faite du compte financier unique lequel peut se résumer comme indiqué ci-

dessus ; 

2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités 

de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de 

l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes ; 

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Le conseil municipal, après avoir ouï l’exposé de M. le président  : APPROUVE le compte financier unique du 

budget pour l’année 2024. 

 

Pour :  07   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf : 2025/01-02 

 

OBJET : Affectation du résultat 2024 

 

Madame le Maire, présente l’affection suivante à l’assemblée : 

 
 RESULTAT AFFECTATION RESULTAT DE 

RESTES A 
REALISER 

 
Recettes 

Dépenses 

SOLDE DES BESOINS DE FINANCEMENT 

 CA 2021 DU RÉSULTAT L'EXERCICE 2022 RESTES A A PRENDRE EN COMPTE 

   2021   RÉALISER POUR 

        L'AFFECTATION 

        DE RÉSULTAT 

INVEST.  63 654,07 €  
  

 -  128 207,56 €  
9 819,60 €  

9 819,60€  - 74 373,09 €  
    

FONCT.  241 577,08 €   113 160,93 €   54 130,32 €  
    

 182 546,47 €  
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Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’affectation de résultat ci-dessous :  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté :   - 64 553,49 €  

002 Résultat de fonctionnement reporté :              108 173,38 €  

1068 excédents de fonctionnement :                 74 373,09 € 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf : 2025/01-03 

 

OBJET : Budget 2025 

Le Conseil Municipal après avoir entendu le budget primitif 2025, approuve à l’unanimité. 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 243 121,00€ 233 749,35 € 

RECETTES 243 121,00€ 233 749,35 € 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf : 2025/01-04 

 

OBJET : Imposition communale 2025 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré sur le taux d’imposition applicable à chacune des taxes directes 

locales, décide de retenir les taux suivants pour l’année 2025: 

 

Taxe foncière (bâti) 32,82% 

Taxe foncière (non bâti) 21,47% 

CFE 12,01% 

Taxe habitation res. secondaire 0 % 

 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf : 2025/01-05 

 

OBJET : Délibération mise en place de la fongibilité des crédits en M 57 en section de fonctionnement 

et d'investissement 

Madame Le Maire informe le conseil municipal que suite au passage à la nouvelle nomenclature comptable M 57, 

celle-ci a été conçue pour mieux identifier les compétences susceptibles d’être exercées par les collectivités 

territoriales. La M 57 apporte une souplesse nouvelle en matière de virements de crédits : l’organe délibérant 

peut déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (dans 

la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 

de personnel). Parmi les autres changements d’importance, figure la gestion des dépenses imprévues en 

autorisation de programme et autorisation d’engagement. Ces autorisations, limitées à 2 % des dépenses réelles 

de chacune des sections, ne donnent pas lieu à exécution et ne comportent pas de crédits de paiement. 

Par conséquent, ces chapitres ne participent pas à l’équilibre budgétaire des deux sections qui s’apprécient en 

tenant compte des seuls crédits de paiement (les dépenses imprévues n’ont pas besoin d’être financées par des 

recettes budgétaires). Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré à 

l’unanimité : - autorise Madame le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses 

réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget. 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 
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Réf : 2025/01-06 

 

OBJET : Subvention 2025 

 

Madame le Maire propose de verser les subventions suivantes pour l’année 2025 :  

 

➢ École de Bouchoir    :  150 € 

➢ Ecole Le Quesnel   :   150€ 

➢ ACPG-CATM du canton de Rosières :   50 € 

➢ Association les enfants d’Abord le Quesnel :   100 € 

➢ Forain pour la fête 2025   :   500 € 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf : 2025/01-07 

 

OBJET : Avis sur le projet du Plan Local d'urbanisme Intercommunal de Terre de Picardie 

 

Madame le maire informe le conseil qu’un dossier complet accompagné d’une clé USB ont été envoyés à chaque 

commune de la CCTP. Maintenant, le conseil a 3 mois pour se prononcer. Une enquête publique est prévue en 

septembre. 

Le Conseil Communautaire de Terre de Picardie par délibération du 30 janvier 2020 a prescrit la procédure 

d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi). 

Une collaboration étroite avec les communes membres, a été mise en œuvre pour établir ce projet. Ces phases 

de travail ont ainsi permis d'établir le projet de PLUi qui a été arrêté lors du Conseil Communautaire du 27 

février 2025. 

Le projet de PLUi est ainsi composé des pièces suivantes : 

o le rapport de présentation ; 

o le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

o les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) ; 

o le règlement écrit ; 

o les différents plans de zonage ; 

o les annexes. 

En tant que commune membre de la Communauté de Communes Terre de Picardie la commune de BOUCHOIR 

est ainsi invitée à formuler un avis sur le projet de PLUi. 

A l'échelle du territoire, le projet de PLUi reprend les objectifs et les ambitions que la commune avait souhaité 

voir figurer dans son document d’urbanisme. 

Il est ainsi demandé au Conseil municipal d'émettre un avis sur le projet arrêté de Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal. 

 

Considérant qu'à l'échelle du territoire, le projet de PLUi reprend les objectifs et les ambitions que la commune 

avait souhaité voir figurer dans son document d’urbanisme 

Considérant qu'il semblerait opportun d'apporter certains ajustements portant principalement sur le dispositif 

réglementaire et les OAP. 

Après avoir échangé sur le sujet et après en avoir délibéré à l’unanimité, La commune de BOUCHOIR émet un 

avis favorable avec réserves sur les points suivant : 

Sous réserve de modifier le contenu de l’OAP et notamment : 

• Conserver le cône de vue rue du Marteloir avant le croisement avec la rue de la Chapelle, en 

vue d’empêcher tout élément obstruant la visibilité depuis le cœur de bourg vers le nouvel 

aménagement (vue dégagée dans l’angle) – parcelles AB n° 92 impactées par le cône de vue 
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• Retirer de l’OAP les parcelles : 

AB n° 169, AB n° 167, AB n°92, AB n°90, AB n°185, AB n°184 

• Garder l’accès du 36 chaussée brunehaut (Départementale D934) et rue Marteloir  pour 

faciliter et sécuriser l’accès de la circulation (identification de deux accès sur le site).  

• Modifier la description de l’OAP en indiquant simplement « un minimum de 10 logements ». 

sur le projet du plan local d'urbanisme intercommunal de Terre de Picardie arrêté par le Conseil Communautaire 

réuni le 27 février 2025. 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf  : 2025/01-08 

 

OBJET : Redevance Taxe HA 2025 

 

Madame le Maire rappelle que l’Association foncière de Bouchoir a été dissous et que la commune à approuvé 

l’incorporation des biens de l’Association foncière et à la reprise de l'actif et du passif. 

 

Afin d’assurer l’entretien des fossés et des chemins ruraux, en accord avec les membres du bureau de 

l’Association foncière avant sa dissolution, Madame le maire propose qu’une participation de 8€ l’hectare cultivé 

soit demandée aux exploitants agricoles comme l’Association foncière le faisait avant sa dissolution. 

après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés 

fixent le montant de la taxe à l’hectare, pour l’année 2025 à 8 € Hors Taxes. 

 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

Réf  : 2025/01-09 

 

OBJET : Tableau des effectifs des emplois permanents 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal que la secrétaire a changé de grade au 22 mars 2025, pour cela 

le tableau des effectifs doit être modifié comme suit : 

Cadres d’emplois/Grade Grades 
Nombre d’emplois et 

durée hebdomadaire de service 

Filière administrative 

Adjoint administratif 

 

 

Adjoint administratif principal de 1ère 

classe 

 

1 TNC 10h00 

 

 

 

Filière technique 

Adjoint technique 

 

Adjoint technique   

 

1 TNC 20h00 

Pour :  08   Contre : 0    Abstient : 0 

 

 

OBJET : Questions diverses 

 

Fin de séance  20h05. 

 

Le secrétaire de séance       Madame le Maire 

 

 


